
ENFIN !
LES ARMES NUCLÉAIRES SONT INTERDITES

PAR UN TRAITÉ INTERNATIONAL
 avec 122 Etats pour

1 contre (Pays-Bas) et 1 abstention (Singapour)

La France et les autres puissances nucléaires
ont refusé de participer à la rédaction du Traité

CES ARMES SONT DÉSORMAIS INTERDITES 
DE FABRICATION, DE POSSESSION, D’UTILISATION 

ET DE MENACE D’UTILISATION

La dissuasion nucléaire est ainsi devenue

ILLEGALE 
au regard du Droit international

et les armes nucléaires sont de ce fait stigmatisées pour toujours


